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Cette année encore, vous avez été 
nombreux à profiter de la Foire de 
Crépy pour déguster des marrons 

chauds et chiner de bonnes affaires. Pour 
les plus gourmands, c’était même l’occasion 
de savourer les spécialités culinaires de nos 
villes jumelles allemande, polonaise et 
belge, lors du traditionnel repas européen. 
Enfin, les nouveaux Crépynois 2017 ont pu 
découvrir le vieux Crépy grâce à une visite 
guidée spécialement organisée pour eux.

Accueillir des insectes dans son 
propre jardin en toute simplicité, 
c’était le thème de l’atelier organisé 

par le service Environnement et le CPIE de 
Picardie, le samedi 10 novembre. Petits et 
grands ont appris à fabriquer un hôtel à 
insectes, à réaliser quelques aménagements 
et fabriquer de petites constructions. Ils 
sont repartis chez eux avec de nombreuses 
astuces et leur création du jour !

Après une matinée commémorative 
où chacun a pu se recueillir, l’après-
midi a été ponctuée par le spectacle 

des élèves des écoles de Crépy-en-Valois à 
la salle des fêtes, la visite de l’exposition 
Gustave Chopinet et Jean Vassal : être Maire en 
temps de guerre au Musée de l’archerie et 
du Valois et la représentation de la pièce 
théâtrale 14-18, une histoire de la Grande 
Guerre, par la compagnie de La Fortune – 
Théâtre en soi, à la salle Marcel-Quentin. 
Une journée chargée en émotion.

INSTANTANES
ÇA S'EST PASSE À CRÉPY
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CYPRÉ, DU NOUVEAU SUR LES LIGNES
LE DOSSIER 

Le service gratuit de minibus Cypré a été mis en place 
en 2011. Récemment, la Ville a renouvelé le contrat 

d’exploitation. Cypré : nouveaux horaires, nouveaux trajets. 
On vous explique tout.

CONSTRUIRE SON AVENIR AVEC LA MLEJ
ASSOCIATION 

La Mission Locale pour l’Emploi des Jeunes de Crépy-en-Valois 
aide les 16-25 ans sortis du système scolaire à trouver un 

emploi. Découvrez les différents dispositifs mis en place pour les 
accompagner dans leurs démarches.

UNE ANNÉE CULTURELLE FLORISSANTE
CULTURE 

Riche en projets et animations, 2018 marque une année record en 
termes de fréquentation pour les structures de la Direction des affaires 

culturelles et patrimoniales. Plein phare sur les chiffres clés et les 
projets à venir.
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À l’approche des fêtes de fin d’année, Crépy-en-Valois s’illumine et 
s’anime. Zoom sur la féérie de Noël qui s’installe en Ville et les nombreuses 

animations prévues. L’homme au manteau rouge nous dévoile  
tout son programme !
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Dans une période où tous les Français, où tous les Crépynois, sont 
en colère contre la baisse de leur pouvoir d’achat (liée à la mise 
en place de nombreuses taxes), mon équipe et moi-même avons 
fait le choix de ne pas augmenter les taux des impôts communaux 
à Crépy-en-Valois. Nous vous l’avions promis. Nous tenons notre 
engagement. En parallèle, nous menons un travail acharné pour 
réduire de façon importante notre dette tout en continuant 
nos investissements. 2019 sera par exemple marquée par l’arrivée 
du Très Haut Débit. Tout ceci vous sera présenté dans le détail dès 
le début de l’année prochaine, à l’occasion de la présentation et du 
vote du budget.

Du côté du Cypré, il y a du nouveau. Un marché vient d’être 
attribué pour votre service de transport gratuit et est effectif 
depuis le 1er décembre. Nos objectifs étaient simples : conserver 
les 2 lignes existantes sans modifier les habitudes des usagers, 
ne pas augmenter le coût d’exploitation pour ne pas alourdir 
notre budget, mettre en place de nouveaux arrêts (La Passerelle 
et Zone commerciale) et enfin, sécuriser encore plus la montée et 
la descente des personnes à mobilité réduite. Parmi les nouveautés 
également je tenais à souligner le travail mené pour garantir 
la ponctualité des minibus. Dès à présent, la fréquence de 
passage est portée à 20 minutes. Je vous invite à découvrir dans  
ce CrépyMag&Infos un dossier complet sur le Cypré.

Décembre, mois des festivités. Pour l’occasion, la Ville va s’animer 
et revêtir son habit de lumière pour faire briller les yeux de chacun. 
En cette période, mettons un peu de joie dans nos cœurs. Et comme 
chaque année, de nombreuses animations viendront égayer Crépy-
en-Valois. Au programme, défilé du Père Noël pour le plus grand 
plaisir des petits, concours d’illuminations de Noël organisé par 
les lutins du Conseil Municipal des Jeunes, Patinoire de Noël qui 
aura lieu du samedi 8 décembre au dimanche 6 janvier,… Et bien 
plus encore. Pour cela, nous pouvons compter chaque année 
sur les associations crépynoises telles que le Groupement des 
Commerçants et Artisans de Crépy ou encore la troupe de théâtre 
Pas’Sages en Scène. Un grand merci à tous. Décembre est aussi  
le mois du Téléthon. Comme chaque année, la Ville s’associe à 
cet événement national. Encore plus de bénévoles participeront à 
cette édition 2018. Nous devons tous faire avancer la recherche. 
Alors merci pour votre mobilisation.

Je vous souhaite de passer de très bonnes fêtes de fin d’année 
avec vos proches et en famille. L’union familiale c’est la force,  
le bonheur et le soutien partagé. En cette année de commémoration 
du centenaire de l’Armistice de la Grande Guerre, que l’espoir  
de Paix reste dans nos cœurs.

• Bruno FORTIER, Maire de Crépy-en-Valois
1er vice-président de la CCPV

FOIRE DE CRÉPY
Dimanche 4 novembre

CENTENAIRE DE L’ARMISTICE
Dimanche 11 novembre

NOS AMIS LES INSECTES
Samedi 10 novembre
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NOUVEAUX COMMERCES
PRIMTEX HOMME

Bonne nouvelle pour vous, Messieurs. 
La boutique Primtex Homme a ouvert 

ses portes. Elle propose un univers entièrement 
dédié au prêt-à-porter et accessoires mode pour 
homme, du S au 3XL à prix très doux. Sur place, 
Emma et Loick vous conseillent. 

15, rue Nationale.
Découvrez la mode Primtex Homme sur Facebook.

INSTITUT ABSOLUE BEAUTÉ
Votre nouvel institut Absolue Beauté 
vous propose des prestations de détente, 

en solo ou en duo, tels que les modelages 
californiens, polynésiens, à la bougie, des soins 
du visage mais aussi des soins amincissants, de 
la presso esthétique et la pose de vernis semi-
permanent. Son hammam privatif, son spa jet et 
son jacuzzi vous accueillent pour vous offrir un 
pur moment de détente.

14, rue Jeanne d’Arc.
Réservations sur internet www.institutabsoluebeaute.
com ou par téléphone au 03 44 59 16 51.

À l’occasion de la journée nationale 
d’hommage aux « Morts pour la 

France » pendant la guerre d’Algérie ainsi 
que pendant les combats du Maroc et de la 
Tunisie, une cérémonie de commémoration 
se déroulera le mercredi 5 décembre à 10h30 
devant le Monument aux morts de la place 
Saint-Thomas.

COMMÉMORATION
MERCREDI 5 DÉCEMBRE

ACTUS VILLE
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À l’occasion des fêtes de fin d’année, Crépy-en-Valois 
s’anime et s’illumine. De la décoration aux animations, en 
passant par l’incontournable boîte aux lettres à destination 
du Pôle Nord - cette année encore - la Ville et son célèbre 
complice au manteau rouge vous ont réservé de belles 
surprises !

Pour connaître les grands rendez-vous de ce programme 
de festivités, nous nous sommes rendus en Laponie, à la 
rencontre du principal intéressé : le Père Noël.

QUELS SONT LES AUTRES ÉVÉNEMENTS 
À NE PAS MANQUER ?

Comme chaque année, nous travaillons 
avec le Groupement des Commerçants 
et Artisans de Crépy pour faire du 
centre-ville, un lieu festif et animé. À 
compter du mercredi 12 décembre, les 
jingles de Noël donneront le ton des 
festivités et de nombreuses animations 
de rue seront au rendez-vous. Un stand 
convivial viendra réchauffer les coeurs 
avec du vin chaud pour les grands et 
des barbes à papa pour les petits. Des 
animations et jeux de rue se mettront 
en place et vous retrouverez le manège 
de Noël jusqu’au dimanche 13 janvier 
2019, sur la place Michel Dupuy. C’est 
également le retour de la grande loterie 
dans les rues de la Ville et chez vos 
commerçants jusqu’au dimanche 6 
janvier 2019. Cette année, vous avez 
deux fois plus de chance avec - en plus 
du tirage au sort - une face à gratter 
sur vos tickets. De nombreux lots et 
réductions dans vos commerces sont à 
gagner. Tentez votre chance ! Retrouvez 
tous les bons plans de Noël sur la page 
Facebook Les Commerçants de Crépy en 
Valois.

Date à retenir : le samedi 22 décembre. 
À partir de 14h30 à la salle des fêtes, 
une série de spectacles aura lieu pour 
tous les âges. Kids’Anim, sculpteur sur 
ballons pour les tout-petits, Gontran 
Beaudequin, conteur pour les 6/8 ans et  
la troupe théâtrale Pas’Sages en Scène 
pour les ados. De quoi se mettre dans le 
bain dès le premier jour des vacances !

En ce qui concerne le Conseil 
Municipal des Jeunes, il réitère cette 
année le concours d’illuminations 
de Noël. Grâce à leur démarche la 
Ville s’embellit et la féerie de Noël 

s’intensifie. Tous les Crépynois 
peuvent participer ! Les inscriptions 
sont ouvertes jusqu’au vendredi 14 
décembre. Alors, faites travailler vos 
méninges pour transformer votre 
maison, appartement ou commerce, 
en un véritable conte de Noël. Le jury 
fera sa tournée dans les rues de Crépy 
le mercredi 19 décembre de 17h à 20h. 
La remise des récompenses aura lieu le 
mardi 15 janvier 2019 à 19h à la salle 
des mariages de la Mairie. Formulaire 
d’inscription à retirer à la Direction Sports-
Animation-Jeunesse (La Passerelle, 62 rue de 
Soissons) ou sur www.crepyenvalois.fr

Cette année encore, les enfants du CCAS 
fêteront Noël. Le mercredi 19 décembre 
à partir de 14h30, un cadeau leur sera 
remis suivi d’un goûter, à la résidence 
autonomie Les Lilas (événement sur 
invitation).

N’oublions pas nos aînés ! La Muni-
cipalité et le CCAS offrent aux 2 000 
habitants de 65 ans et plus, un colis de 
Noël. La distribution se fera le samedi 15 
décembre 2018. Dès 9h, des bénévoles 
se présenteront à votre domicile pour 
vous le remettre en main propre et 
ce, jusqu’à 16h. En cas d’absence,  
3 permanences seront proposées : 
lundi 17, mardi 18 et mercredi 19 
décembre de 9h à 12h. La distribution 
des présents pour les pensionnaires des 
maisons de retraite aura lieu le samedi 
15 décembre à 17h. Et, le traditionnel 
goûter de Noël dansant, réservé aux 
anciens, aura lieu le dimanche 16 
décembre à la salle des fêtes à 14h. D’ici 
là, révisez votre swing !

Je vous souhaite de passer des fêtes 
de fin d’année inoubliables.
À très vite à Crépy-en-Valois !

RENCONTRE  
AVEC LE PÈRE NOËL
Zoom sur les festivités  
de fin d’année

À L’APPROCHE DE NOËL, CRÉPY-EN-VALOIS VA-T-ELLE  
SE TRANSFORMER EN VILLE DE LUMIÈRE ?

Pour les fêtes, Crépy-en-Valois se vêtit de ses plus beaux habits. 
Alors que mes lutins s’affairent aux préparatifs de Noël, ceux 
de Crépy-en-Valois préparent - depuis quelques mois déjà - 
les fêtes de fin d’année. Un travail minutieux réalisé entre 
l’atelier du Pôle Nord et le Centre Technique Municipal. 
La place Michel Dupuy est illuminée depuis le vendredi 30 
novembre et le restant de la Ville scintillera à compter du 
vendredi 7 décembre. Le centre-ville lui, déroulera son tapis 

rouge laissant place à des vitrines décorées pour l’occasion. 
Plafonds lumineux, traversées de rues, rideaux stalactites et 
spirales sont autant de décorations pour que règne l’esprit de 
Noël. La nouveauté cette année, des rideaux de lumières pour 
embellir la façade de l’Hôtel de Ville. Soyez prêts à en prendre 
plein les yeux !

AVEZ-VOUS PRÉVU DE VENIR À LA RENCONTRE DE NOS  
« GENTILS » PETITS CRÉPYNOIS ?

Bien sûr ! Malgré les préparatifs de Noël, je trouve toujours 
le temps de venir à la rencontre des enfants de Crépy-en-
Valois. On me réserve un accueil chaleureux et je partage de 
bons moments en leur compagnie. Je reçois même quelques 
présents qu’ils confectionnent eux-mêmes ! Cette année,  
je serai dans votre Ville le samedi 22 décembre, à l’occasion 
de la célèbre parade de Noël. Un événement organisé par  
la Ville en collaboration avec le Groupement des Commerçants 
et Artisans de Crépy. Pour l’occasion, j’ai remplacé mon 
traîneau par une calèche. Quant aux rennes, un travail de 
longue haleine les attend ! Ils restent au repos pour assurer la 
grande tournée de distribution des cadeaux de Noël. À 15h30, 
en partance de la gare, la parade sillonnera les rues principales 
de la Ville. Sans oublier une halte sur la place de la salle des 
fêtes ainsi qu’à la patinoire sur le Cours Foch, où nous nous 
retrouverons pour une grande distribution de bonbons à 
16h30. Les membres du Conseil Municipal des Jeunes et les 
lutins crépynois vous réservent un beau spectacle. Un rendez-
vous à ne pas manquer !

Pour les absents ou les plus timides, pas de panique ! Ma boîte 
aux lettres est à votre disposition sur la place Michel Dupuy, 
jusqu’au dimanche 16 décembre. N’oubliez pas d’indiquer 
nom, prénom et adresse afin que je puisse vous répondre.  
Et que vos cadeaux arrivent à bon port. D’ici là, soyez sages !

Bruno Fortier, Maire de Crépy-en-Valois, et les membres du Conseil Municipal vous 
présenteront leurs voeux, le mercredi 9 janvier à 19h à la salle des fêtes. Ce sera, 
pour Bruno Fortier, l’occasion de dresser le bilan de l’année écoulée et de présenter 
les projets qui verront le jour en 2019.

Comme chaque année, des « personnalités crépynoises » se verront remettre 
la médaille d’honneur de la Ville. L’occasion de revenir sur le parcours de ces 
Crépynois hors du commun.

Durant la cérémonie, les nouveaux Crépynois 2018 seront accueillis officiellement 
par les élus.

Si vous avez récemment emménagé à Crépy-en-Valois, vous êtes bienvenu !  
Mais n’oubliez pas de vous faire connaître au préalable, avant le mercredi 2 janvier  
à l’adresse suivante : communication@crepyenvalois.fr.

CÉRÉMONIE 
DES VŒUX DU MAIRE

2019

Durant la soirée, découvrez 
en avant-première 
l’application mobile de 
la Ville de Crépy-en-
Valois. Pratique, elle vous 
accompagnera partout et 
vous guidera dans toutes 
vos démarches.



Festival des Livres & Vous – 20ème édition

En 2018, le collectif des Livres & Vous célébrait  
la 20ème édition du festival qui a lieu tous les deux ans. 
Le thème, « Des mots, des mondes », permettait à chacun de 
s’immerger dans des univers variés tels que les mondes 
éphémères, imaginaires, passés ou futuristes, écologiques, 
utopiques, magiques… Chaque participant s’est ainsi 
appliqué à évoquer la continuité de ce festival tout en se 
projetant vers l’avenir. Stands, spectacles, concerts, ateliers 
ont ainsi été organisés durant une semaine, du 11 au 18 avril 
2018. Salué par les visiteurs, le festival a connu une belle 
fréquentation, accueillant au total 3 150 personnes sur le 
salon, dont 1 010 élèves venus en visites libres et guidées. 
20 classes, soit 600 élèves, de la maternelle au lycée à Crépy-
en-Valois et au sein de la Communauté de Communes du 
Pays de Valois, ont également pu rencontrer des auteurs  
et illustrateurs et exposer leur travail sur le salon. Le rendez-
vous est donc pris pour 2020 !

Journées européennes du patrimoine  – 35ème édition

Les 15 et 16 septembre 2018, les Journées européennes du 
patrimoine avaient pour thème « L’art du partage » et pour 
écrin le coeur ancien de Crépy-en-Valois. Quant à lui, le parc 
de Géresme célébrait ses 40 ans d’ouverture au public. Se 
sont ainsi retrouvés plus de 1 200 amateurs de patrimoine 
et de nature, dont 575 rien qu’au Musée de l’archerie et du 
Valois : un record de fréquentation pour cette manifestation !  
La riche programmation durant ces deux jours 
permettait à toutes et tous d’y trouver un intérêt 
en fonction de son âge ou de sa sensibilité :  
expositions et ateliers au musée sur le thème de 
l’alimentation à travers les âges, contes, concert et théâtre 
déambulatoire en plein-air, visites commentées du quartier 
historique, ateliers de peinture, etc. La mobilisation de 
nombreux partenaires

10 favorise de fait, d’année en année, l’appropriation 
croissante du cadre de vie culturel par les Crépynois 
et par les visiteurs extérieurs. En plus de ces rendez-
vous reconduits en 2019, le festival des Racont’arts 
se déroulera du samedi 16 au vendredi 29 mars.  
Mjc centre social, centre culturel mjc, médiathèque et 
Musée de l’archerie et du Valois s’associent pour proposer un 
programme détonnant à destination de toutes les oreilles, à 
partir d’un an.

MÉDIATHÈQUE : ÉCHANGES ET CRÉATIVITÉ AUTOUR DU LIVRE

L’effervescence règne également à la Médiathèque qui a multiplié ses actions 
cette année. En 2018, elle a compté près de 1 500 abonnés et prêté près de 47 500 
documents. Livres sur multiples supports et pour tous les publics, BD, comics, 
mangas, revues, musiques, films et même jeux vidéo, sont très appréciés des 
usagers. Si l’on continue à emprunter des documents à la médiathèque, on 
y vient aussi pour partager les nombreuses animations proposées : bébés-
lecteurs, heures du conte et présentations littéraires se sont agrémentées ces 
dernières années de Clubs Med’ durant les vacances, d’un Club ado, d’ateliers 
d’illustrations, de Labos écriture, de Petits Déjeuners Lecture et de Soup’ô 
Contes. Très investie dans le Festival des Livres & Vous, la Médiathèque a 
également accueilli et accompagné près de 1 350 élèves et participait à sur 
plusieurs actions hors-les-murs, à la rencontre des lecteurs. Pour 2019, 
l’établissement souhaite conserver les ingrédients qui font son succès mais 
aussi accentuer le développement de l’offre numérique. Disposant déjà d’une 
interface en ligne et d’une newsletter, la Médiathèque proposera bientôt un 
accès wifi, de nouveaux services en ligne ainsi que des ateliers numériques. 
Le public pourra ainsi profiter du plaisir de la lecture sous toutes ses formes !

Festival du Printemps des lavoirs – 9ème édition

Le samedi 9 juin 2018, le service Culture et Patrimoine 
de la Ville de Crépy-en-Valois et l’association Bols d’air, 
apportaient leur contribution au festival du Printemps des 
lavoirs en organisant une après-midi de promenade et de 
découvertes du patrimoine local. Les trois lavoirs de Crépy-
en-Valois étaient à l’honneur. Au programme : lectures de 
textes de l’atelier d’écriture de Bols d’air, musique avec 
Laurent Aubertin au lavoir du Fond-Marin, et concert 
de percussions africaines de l’atelier de Senlis au parc de 
Géresme. 90 participants étaient au rendez-vous. L’année 
prochaine, le Printemps des lavoirs fêtera sa 10ème édition.

MUSÉE DE L’ARCHERIE ET DU VALOIS : 
UN LIEU VIVANT ET UNE FRÉQUENTATION RECORD

Pour sa saison 2018 débutée le samedi 24 mars, le Musée de l’archerie et du 
Valois se félicite également d’une fréquentation record. Plus de 7 360 personnes 
sont ainsi venues visiter les lieux et les collections, découvrir les expositions 
temporaires, assister aux conférences, aux ateliers et aux animations réalisées 
en collaboration avec des partenaires de plus en plus nombreux. Que ce soit 
dans l’enceinte du château ou hors-les-murs, l’équipe du musée, accompagnée 
par l’association des Amis du Musée, s’efforce d’enrichir chaque année sa 
programmation et d’élargir son public. À ces nombreux évènements, les 
visiteurs ont répondu présents, encourageant le musée à poursuivre ses actions 
en faveur de tous et à mettre en valeur son patrimoine singulier, à la fois vivant 
et d’une grande richesse. Le musée inaugurera sa saison 2019 le samedi 23 mars 
prochain. L’institution célébrera alors ses 70 ans d’existence et partagera cet 
anniversaire avec tous les visiteurs au travers de sa programmation. De belles 
surprises à venir !

– LES ARCHIVES PATRIMONIALES : UN TRÉSOR QUI SE DÉVOILE

Accessibles depuis un an sur un site nouveau, les archives historiques de Crépy-en-Valois ne 
cessent de dévoiler leurs trésors. Le service accueille les chercheurs, sur rendez-vous - près de 
150 personnes en 2018 - et répond aux demandes de recherches. Les archives ont fortement 
été mises à contribution cette année dans le cadre de la commémoration du centenaire de la 
Première Guerre mondiale en participant à l’exposition « Gustave Chopinet et Jean Vassal, être maire 
en temps de guerre », présentée au Musée du samedi 8 septembre au dimanche 11 novembre 2018. 
Il a également été proposé aux visiteurs de découvrir une sélection d’archives sur l’année 1918 à 
Crépy-en-Valois dans le hall de l’Hôtel de Ville du lundi 5 au dimanche 11 novembre. Déjà investi 
sur plusieurs projets d’expositions pour 2019, le service a également pour ambition de rendre à 
nouveau accessible aux chercheurs les ouvrages issus de la bibliothèque historique de la ville.

CULTURECULTURE

Vendredi 7 décembre à partir de 20h, 
les petits Crépynois ont rendez-vous à 

la mjc centre social pour une Soup’O Contes 
exceptionnelle sur le thème des Mille et une 
Nuits. Leur seront proposés deux spectacles :

• À 20h : « Les 1001 nuits de Tousnina » par 
Nora Aceval.
• À 21h : spectacle de danse orientale par 
L’Usine à Danses.

Accès gratuit. À partir de 6 ans. Réservation 
obligatoire au 03 44 87 92 53.

SOUP’Ô CONTES
MILLE ET UNE NUITS

Le centre culturel mjc vous propose la 
pièce « La ville qui allait ébranler le monde » 

par la compagnie La Bourlingue, d’après « Les dix 
jours qui ébranlèrent le monde » de John Reed. En 
1917, à Petrograd, ville de la jeune République 
russe, des hommes et des femmes entraînent 
le spectateur dans une ronde qui raconte cette 
ville au bord de la révolution.

À 20h30. Tarif normal : 15 €. Tarif réduit : 10 €. 
Réservation au 03 44 39 63 18.

THÉÂTRE
VENDREDI 14 DECEMBRE

Jean-Paul Fulanty, artiste plasticien 
de notre Ville, fut mis l’honneur en 

juillet et août derniers en Pologne.  
Ses assemblages en bas-relief ont été présentés 
à la galerie d’art du centre culturel de Debica, 
ville de près de 50 000 habitants située dans 
les Basses-Carpates. Dénonçant les travers 
du monde contemporain, sa vison artistique 
a été chaleureusement saluée par un public 
nombreux ainsi que par deux courts-
métrages réalisés au sein même de l’espace 
d’exposition.

EXPOSITION
LA CRÉATION ARTISTIQUE 
CREPYNOISE S’EXPORTE

LES ÉVÉNEMENTS COORDONNÉS PAR LA DIRECTION 
DES AFFAIRES CULTURELLES ET PATRIMONIALES

une année culturelle  
réjouissante !

BILAN 2018

L’année 2018 fut riche en projets et en manifestations 
culturels. De fait, le public a répondu présent aux 
les différents rendez-vous, témoignant ainsi d’un 
enthousiasme grandissant pour les projets des 
propositions des services municipaux mais aussi pour 
l’ensemble des associations culturelles crépynoises, 
toujours plus dynamiques et inventives. Quelques 
exemples parmi tant d’autres, réalisés avec le soutien de 
la Mairie de Crépy-en-Valois : l’Usine à Danses a célébré 
avec succès ses 20 ans d’existence, le centre culturel 
mjc affiche depuis 2017 une fréquentation en hausse 
de près de 30% sur sa saison de spectacles et la SHAV 
a récemment publié un ouvrage autour de la figure de 
Gustave Chopinet, maire de Crépy-en-Valois durant 
la Grande Guerre de 1914 à 1918. Et cela, sans compter 
les salons, spectacles et concerts qui animent presque 
chaque week-endv de l’année à Crépy-en-Valois. 
Un dynamisme culturel qui attire des visiteurs de tous 
horizons.
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epuis le 1er décembre 2011, les bus Cypré sillonnent les rues de Crépy-en-Valois.  
Un service qui répond au besoin de mobilité de la population. Pour preuve, 
vous êtes de plus en plus nombreux à avoir recours à ce service gratuit. Entre 
l’accès à l’emploi et aux infrastructures et les questions environnementales, 

la mobilité est un enjeu national qui se joue à toutes les échelles de l’hexagone. Villes, 
villages, départements, régions, chacun à un rôle à jouer.

Le contrat d’exploitation du réseau de transport public Cypré arrivant à son terme,  
la Municipalité a souhaité, lors de la remise en concurrence du service, réaliser un audit 
du réseau. Une démarche proactive pour assurer une meilleure qualité de service. Le 
but étant de se poser les bonnes questions pour repérer les habitudes des Crépynois et 
gommer les imperfections du réseau. 

Il a également fallut pendre en compte, rapidement, la fermeture du pont Saint-Ladre à 
la circulation des véhicules de plus de 3,5 tonnes le 22 octobre dernier.  On vous explique 
tout dans ce dossier spécial. 

Crépy-en-Valois adhère au SMTCO 
(Syndicat Mixte des Transports 
Collectifs de l’Oise), bénéficiant ainsi de 
subventions pour assurer son service de 
bus gratuit Cypré et accompagner les 
déplacements des Crépynois. 

Cette année, l’objectif était double : 
adapter le réseau Cypré à l’urbanisation 
et aux nouveaux équipements de la 
Ville pour favoriser leur accès, tout en 
respectant le budget alloué au service. 

Essentielle pour le dynamisme de la 
Ville, la question de la mobilité est au 
cœur de la stratégie de développement. 
«  La Ville change, se modernise  ! Le 
réseau de transport doit s’adapter à ces 
transformations et ces évolutions ainsi 
qu’à la fréquentation du service. Il est 
indispensable que le centre administratif 
La Passerelle et la zone commerciale soient 
desservis par le Cypré  », explique Bruno 
Fortier, maire de Crépy-en-Valois.  

« Lancer d’abord un audit du réseau Cypré, 
nous a permis d’avoir toutes les clés en main 
lors de la remise en concurrence du contrat 
d’exploitation, assurant ainsi une plus 
grande qualité de service et une maîtrise des 
coûts », précise Michel Spément, adjoint 
au maire en charge des transports. 

SACHONS-LE !

Mobilité et emploi : En France, en 2018, 
plus de 7 millions de personnes en âge 
de travailler, soit 20 % de la population 
active, rencontrent des difficultés pour 
se déplacer.

La mobilité  
au cœur  
de la Ville

Avec ce numéro du CrépyMag&Infos, vous est également distribuée la version 
mise à jour de votre GUIDE PRATIQUE CYPRÉ.

D

DOSSIER

CYPRÉ, DU NOUVEAU

La mobilité, un enjeu majeur 
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EN RÉSUMÉ, CE QUI CHANGE :
• Desserte de 2 nouveaux arrêts supplémentaires : « La Passerelle » et

   « Zone commerciale ».

• L’arrêt « Hauts-de-Bouillant » est déplacé de quelques mètres.

• Fréquence de passage portée à 20 minutes pour garantir une meilleure  
   ponctualité.

• Fin du service à 19h40 en semaine.

• Arrivée des nouveaux bus en septembre 2019.

6 VILLES DU DÉPARTEMENT 
DE L’OISE ONT CHOISI  
DE DÉPLOYER UN SERVICE  
DE BUS GRATUIT :
Compiègne, Chantilly,  
Crépy-en-Valois, Noyon,  
Pont-Sainte-Maxence, Senlis. 
(source Oise Mobilité)

Audit  
du réseau :
le Cypré 
en question

COMBIEN ÇA COÛTE ? 
Le coût mensuel du service est de 72 667 € 
(en baisse de 8,48% par rapport au marché 
précédent), soit un reste à charge de 21 800  € pour  
le budget de la Ville, déduction faite du produit du 
versement transport, payé par les employeurs de la 
Ville, et de la subvention du SMTCO.
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Lors d’un audit réalisé de février à 
avril 2018, l’ensemble du réseau a 
été passé au crible : les procédures 
d’exploitation, les véhicules, les 
arrêts, les temps de parcours, les 
attentes des chauffeurs comme 
celles des usagers… Quelle est la 
fréquentation du Cypré  ? Quels 
sont les arrêts les plus utilisés  ? 
Par quelles tranches d’âge et 
à quelle heure  ? Le respect du 
cadencement, la circulation, le 
confort dans bus… Tout a été 
passé en revue. 

Mandatée par la Ville pour réaliser cet 
état des lieux du Cypré, l’Association 
pour la  Gestion  Indépendante 
des  Réseaux de transport public 
(AGIR) livre un constat plutôt flatteur 
du réseau et de son exploitation  : 
les lignes 1 et 2 de bus Cypré sont 
largement utilisées par les Crépynois. 

LES POINTS FORTS  
DU RÉSEAU SONT NOMBREUX :

 Le transport favorisé des lycéens et 
collégiens.

 Les déplacements vers la gare, les 
commerces et les services de la Ville 
facilités.

 La gratuité qui permet une réelle 
attractivité du service.

La large amplitude horaire du 
service favorise le lien avec les trains 
et cars au départ de Crépy-en-Valois. 

 Les dépenses d’exploitation sont 
maîtrisées, inférieures aux réseaux 
similaires, en partie grâce à la gratuité, 
mais également par sa structure 
légère. 

Le service de bus gratuit de la Ville 
est devenu un moyen de transport 
indispensable à la vie de nombreux 
Crépynois. D’ailleurs, la fréquentation 
est régulière et même en hausse sur les 
deux lignes du réseau. En 2017, entre 
1 550 et 2 020 personnes utilisaient 
quotidiennement les 2 lignes durant 
les périodes scolaires du lundi au 
vendredi, 900 les samedis et pendant 
les vacances scolaires. 

L’ÉTUDE A AUSSI RELEVÉ 
QUELQUES POINTS DE VIGILANCE :

  Une très faible fréquentation en fin 
de soirée.

 Une régularité-ponctualité mise à 
mal, notamment aux heures de pointe. 
Le cadencement à 15 minutes est 
difficile à respecter. 

 Aux heures de pointe, les bus sont 
rapidement pleins.

 Un confort perfectible.

Équipés de portes louvoyantes qui 
débordent à l’extérieur, les bus actuels, 
à certains arrêts, ne sont pas en 
capacité d’accoster correctement. Une 
problématique qui limite la possibilité 
d’aménagement d’accessibilité aux 
arrêts, mais qui sera corrigée par la 
mise en service de nouveaux véhicules 
en septembre 2019. 

Cet audit, ainsi que les propositions 
d’AGIR ont été présentés lors la réunion 
publique Parlons-en  ! qui s’est tenue  
le mardi 19 juin 2018 à la salle des 
fêtes.

Les propositions retenues pour 
optimiser le service sont le passage à 
un cadencement unique à 20 minutes 
(alignement sur les heures de pointes 
actuelles), une petite réduction de 
l’amplitude horaire, et l’intégration de 
2 nouvelles dessertes :

–––  La ligne 1 est prolongée avec la 
création d’un arrêt à l’entrée du site 
de La Passerelle, qui devient l’arrêt 
terminus de la ligne

––– La ligne 2  est prolongée vers 
l’est pour desservir la nouvelle zone 
commerciale.

Les options retenues répondent au 
mieux aux objectifs fixés par la Ville 
car elles permettent :

 De conserver l’existant des 2 lignes 
déjà en place, cela afin de ne pas 
changer les habitudes des usagers. 

 De ne pas augmenter le coût d’ex-
ploitation du service. 

 D’intégrer les nouveaux arrêts « Zone 
commerciale  » et «  La Passerelle  », 
tout en conservant l’arrêt «  Parc de 
Géresme  » et en ajustant celui du 
quartier de Bouillant. 

  Une mise en service de nouveaux 
bus mieux adaptés aux quais des 
arrêts. Plus confortables, plus spacieux, 
ils permettront une descente plus 
sécurisée pour répondre aux normes 
d’accessibilité. 

   De diminuer le nombre de kilomètres, 
passant de 968 km à 836 km effectués 
par jour sur le réseau Cypré.

424 625 voyages  
comptabilisés sur  
le réseau Cypré  
en 2017. C’est + 6,6 %  
par rapport à 2016. 

 Un nouveau tracé
Le nouveau contrat d’exploitation du réseau Cypré, confié à 
la société Les Cars Charlot dans le cadre de l’appel d’offres 
public, débute ce samedi 1er décembre. Les changements 
préconisés dans le cadre de l’audit ont été pris en compte 
pour offrir aux usagers un service optimum.

L’exploitation prend également en compte les modifications 
dues à la déviation du pont Saint-Ladre : les bus Cypré sont 
déviés par l’avenue Pasteur et la rue Marie Rotsen au lieu 
d’emprunter le boulevard Victor-Hugo, soit 800 m de plus sur 
le trajet, mais qui sont sans incidence sur le temps de trajet 
global de la ligne, bénéficiant de meilleures conditions de 
sirculation.

République

Michel Dupuy

Levallois-Perret

Molière

Les Brayes

Parc d'activités
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Henri Laroche

Hector Berl ioz

Gare SNCF

100 m
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Pas d’obligation
de descente à cet arrêt :

votre bus pousuit son circuit.

31

15

18

19

 1 Parc de Géresme

 2 mjc culture
  1, avenue de l’Europe

 3 Marché (mercredi matin)
  place de la République

 4 École de musique Erik Satie 
  impasse Belle Image

 5 Office de tourisme
  82, rue Nationale 

 6 Hôtel de Ville
  2, avenue du Général Leclerc 

 7 Maison de l’Enfance
  cours Foch

 8 La Poste
  6, rue Jean-Jacques Rousseau

 9 Musée de l’archerie et du Valois
  rue Gustave Chopinet

 10 Marché (samedi matin)
  place Gambetta

 11 Hôpital,
  Maison de retraite de La Hante
  16, rue Saint-Lazare

 12 Supermarché
  boulevard Victor-Hugo

 13 Supermarché
  20, rue Charles de Gaulle

 14 Pôle médical
  avenue de Senlis

 15 Commerces

  16 Parc Sainte-Agathe
  

 17 Gare SNCF

 18 Cinéma Les Toiles
  boulevard Victor-Hugo

 19 Zone commerciale
  

 20 Maison de retraite Primevères
  1, rue des Primevères

 21 Marché (dimanche matin)
  Supermarché
  avenue du Président Kennedy

 22 Espace Rameau 
  (mjc centre social, médiathèque,
  CAF, CPAM)
  1, place Jean-Philippe Rameau

 23 Salle Bernard-Kindraich
  10, rue Hector Berlioz

 24 Stade municipal
  (football, rugby, tennis, BMX)
  rue Henri Laroche

 25 Salles de sport Marcel-Quentin 
  et Irène-Cruypenninck
  75, rue Marie Rotsen

 26 Centre aquatique du Valois
  avenue des Érables

 27 Gendarmerie
  15, avenue des Érables

 28 Commerces
  rue Henri Laroche

 29 BIL (Bâtiment Industriel Locatif)
  2, rue Gustave Eiffel

 30 Pôle Emploi
  5, rue Blaise Pascal

 31 Centre administratif
  La Passerelle

 30 Pôle Emploi
  5, rue Blaise Pascal

LE RÉSEAU CYPRÉ C’EST : 

2 

lignes 
de bus 
gratuites

20 arrêts 
desservis

5 véhicules de 22 
places affectés  
au service

11conducteurs

TOP 3 DES ARRÊTS  
LES PLUS FRÉQUENTÉS EN 2018 :

2 - Hector 
Berlioz

1 - Henri 
Laroche

3 - Gare  
SNCF



HORAIRES D’OUVERTURE 

DE LA PATINOIRE :

Période scolaire :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi :  
de 17h30 à 19h30.
Mercredi : de 14h à 16h et de 17h  
à 19h30.
Samedi et dimanche : de 10h à 12h,  
de 14h à 16h et de 17h à 19h30.

Vacances scolaires :
Du mercredi au dimanche : de 10h  
à 12h, de 14h à 16h et de 17h à 19h30.

Jours de fête :
Lundi 24 décembre : de 10h à 12h  
et de 14h à 16h.
Mardi 25 décembre : fermé.
Lundi 31 décembre : de 10h à 12h 
et de 14h à 16h.
Mardi 1er janvier : fermé.
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MARCHÉ DE NOËL 
SAMEDI 8 DÉCEMBRE

La mjc centre social vous propose 
de vous plonger dans la magie  

de Noël, le temps d’une sortie en famille 
au marché de Noël de Reims. Sur place, 
vin chaud, confiseries et marrons 
chauds attendent les petits et les grands 
gourmands. Ouvrez l’oeil, vous pourrez 
peut-être apercevoir le Père Noël. 

Départ à 9h à la mjc Le Onze et la mjc  
Saint-Laurent. Retour à 21h.
Ouvert à tous. 6€ adultes / 5 € enfants.
Réservation sur règlement auprès des deux 
structures.
Renseignements au 03 44 87 64 62.

ASSOCIATIONSSPORT

CHANTS DE NOËL
MERCREDI 19 DÉCEMBRE

À l’approche des fêtes de fin 
d’année, la mjc centre social et  
les élèves de l’école de musique 

Erik Satie s’associent pour vous proposer 
un concert de chants de Noël. Ambiance 
festive garantie.

16h au centre culturel mjc  
(1, avenue de l’Europe). Entrée libre.

DON DU SANG 
MERCREDI 19 DÉCEMBRE

Saviez-vous qu’il faut cinq dons  
de sang pour sauver une vie ? Et 

que chaque jour, près de 10 000 dons sont 
nécessaires en France ? Alors, si vous avez 
entre 18 et 70 ans révolus et que vous 
souhaitez participer à cette belle action, 
n’hésitez pas ! L’association des donneurs 
de sang bénévoles du Pays de Valois 
compte plus que jamais sur vous.

De 14h à 19h à la salle des fêtes. 
Entrée libre.

Située à La Passerelle (Crépy-en-Valois), la Mission Locale pour l’Emploi  
des Jeunes (MLEJ) est un espace dédié à l’insertion sociale et professionnelle 
des jeunes âgés de 16 à 25 ans sortis du système scolaire. De la formation à 
l’emploi, en passant par l’accès aux droits, à la santé, ou encore la mobilité, la 
Mission Locale aide les jeunes à devenir autonomes.

Durant son parcours au sein de la Mission Locale, le jeune pourra bénéficier 
notamment d’actions de formations qualifiantes ou diplômantes, de la valorisation 
de ses expériences, de la promotion de son CV auprès d’entreprises privées et 
d’établissements publics, de conseils en évolution professionnelle.
Les jeunes bénéficient d’un accompagnement individuel couplé à des ateliers 
collectifs. Dès leur inscription, chacun d’entre eux est accueilli par un conseiller 
afin d’élaborer un parcours personnalisé vers l’emploi. Le jeune est soutenu dans 
cette recherche ainsi que dans ses différentes démarches d’accès à la formation, à 
la santé, au logement, à la citoyenneté ou encore à la mobilité.

ZOOM SUR LES DIFFÉRENTS DISPOSITIFS PROPOSÉS :

• Le PACEA, favorise le dialogue afin de personnaliser au mieux chaque parcours ;

• La garantie jeunes, comprend un accompagnement renforcé avec une aide 
financière durant douze mois ;

• Le conseil en évolution professionnelle, permet de faire le point sur la situation 
professionnelle ;

• Le parrainage, apporte un appui de bénévoles issus de divers secteurs d’activités ;

• L’action permis de conduire en accéléré avec une semaine de code suivie  
de la conduite.

Avec ou sans diplôme, chaque jeune peut ainsi retrouver confiance en lui, construire 
un projet professionnel et se bâtir un avenir. Rendez-vous sur place à La Passerelle, 
62 rue de Soissons 60800 Crépy-en-Valois ou en ligne sur www.mlej.fr

70 jeunes se sont inscrits.
27 jeunes ont signé un contrat en CDD ou CDI.
8 jeunes ont signé un contrat en alternance.
11 ont obtenu leur permis et 17 ont obtenu le code grâce à l’action permis.

LA MLEJ EN OCTOBRE*

Pour la deuxième année consécutive, la Patinoire de Noël de Crépy-en-Valois se situe 
sur le Cours Foch. Cette 16ème édition sera inaugurée le samedi 8 décembre à 17h. Un 
rendez-vous à ne pas manquer en présence de vos élus, au cours duquel vous pourrez 
voir et participer au Bal Givré, un spectacle participatif sur glace.

De nombreuses animations autour de la patinoire sont prévues pour les petits 
comme pour les grands. Ceux qui aiment se déguiser pourront profiter des Disney 
Party le dimanche matin et patiner au son des classiques de Walt Disney. Les plus 
sportifs pourront découvrir ou se confirmer au hockey sur glace les lundis 10 et 17 
décembre de 17h30 à 19h30. Toute la famille pourra également se réunir sur la glace 
et autour d’un dîner festif lors de la soirée Family Party du vendredi 21 décembre de 
17h30 à 22h.

Enfin, les plus gourmands seront comblés lors de l’avalanche de bonbons le samedi 
22 décembre à partir de 16h30, durant  la célèbre parade du Père Noël.

TARIFS :

Enfants (moins de 15 ans) : 2€.
Adultes : 4€.
Location de patins : 1€.

L’animation la plus attendue de l’hiver est enfin de retour ! Il est temps, pour 
les petits comme les grands, d’enfiler les gants et de chausser les patins pour 
quelques tours de piste. Du samedi 8 décembre 2018 au dimanche 6 janvier 
2019, profitez des joies de la glisse. En famille ou entre amis, c’est l’occasion de 
partager de bons moments. Que vous soyez un patineur hors pair ou un simple 
débutant, il y a de la place pour tout le monde. C’est le moment de prendre un 
bon bol d’air glacé !

*(chiffres globaux pour tout le territoire de la structure)

À NOTER !

Une entrée achetée pour la patinoire  
de Noël le samedi vous donne droit à  
un accès gratuit au Centre aquatique  
du Valois les samedis matins.
Le port des gants est obligatoire 
sur la patinoire.

COMME SUR DES PATINS
Crépy-Glisse

CONSTRUIRE SON AVENIR, 
AVEC LA MLEJ

Rendez-vous le samedi 8 décembre à 17h 
pour l’inauguration !

INAUGURATION
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Expression POLITIQUE

« Existe-t-il pour l’homme un bien plus 
précieux que la Santé ? » Socrate

Même si les déserts médicaux se multiplient 
au niveau national, cela ne peut pas être 
une fatalité locale. Pour le Valois, toutes les 
solutions n’ont pas été explorées, toutes les 
concertations n’ont pas été faites. Le maire et 
son équipe se débarrassent du problème en 
laissant l’avenir de notre santé entre les mains 
d’un groupe privé sans garantie de résultat. 
Les intentions du maire et les capacités du 
privé mériteraient d’être plus explicites.

La politique municipale immobilière autour 
de la maison médicale reste un réel danger.

Un récent questionnaire de Vivre en Valois 
le démontre, la santé est pour vous le sujet 
le plus préoccupant. Des citoyens émus 
par la menace visant la maison médicale 
ont décidé de réagir. Une réunion publique 
s’est tenue mercredi 7 novembre dans le 
but de démontrer que des solutions mieux 
adaptées à notre contexte existaient.

Nous sommes convaincus qu’avec tous, il 
est possible de bâtir un système de soins qui 
garantisse à Crépy une meilleure couverture 
médicale pour les années à venir. Comme 
pour CYPRE ou le cinéma, nous pouvons faire 
mentir ceux, toujours les mêmes, qui pensent 
que c’est impossible, ou trop cher pour notre 
ville.

Groupe avec Arnaud Foubert Crépy avance, 
UMP-UDI-Modem

Revenons sur le sujet que nous jugeons 
le plus important pour les Crépynois : 
la Maison Médicale ! Le Maire nous avait 
promis de s’occuper de ce problème , il 
nous avait dit que La Clinique Saint Côme 
était avec lui pour réaliser une construction 
nouvelle, mais qu’en est-il aujourd’hui ?
Nous n’avons plus aucune information 
sur ce sujet . Nous posons régulièrement  
la question lors des Conseils Municipaux et 
obtenons toujours des réponses évasives…
mais rien ne se passe , rien de concret ! 
Qu’attendez-vous ? Mr le Maire, vous serez 
jugez sur vos décisions et vos résultats : la 
Maison Médicale , le pont de Saint Ladre, 
doit-on vraiment pénaliser les Crépynois 
pendant des années parce que personne ne 
veut prendre en compte le sujet ?
J’ai bien peur de connaitre la réponse chers 
Crépynois , et je pense qu’il vous faudra 
attendre encore longtemps ou espérer 
que les prochaines élections mettent 
au pouvoir une équipe un peu plus en 
adéquation avec vos demandes !
C’est vraiment dommage d’avoir dépensé 
plusieurs millions d’euros dans une 
salle de sport. et laisser mourir notre  
Maison Médicale , encore un exemple de 
régession de notre ville .
Décidemment il ne fait plus bon vivre à 
Crépy.

GROUPE MICHEL HOULLIER
TEXTE DE M. HOULLIER

GROUPE ARNAUD FOUBERT
TEXTE DE A. FOUBERT

Le groupe des élus de gauche 
« Le Meilleur pour Crépy »

Les élus du groupe Bruno Fortier
À Crépy, notre parti c'est vous. 

GROUPE JERÔME FURET
TEXTE DE J. FURET

GROUPE BRUNO FORTIER
TEXTE DE P. FAYOLLE

La dissimulation est un art largement 
pratiqué par l’État, mais aussi par notre 
Maire et son 1er adjoint.

Le Conseil municipal dans son ensemble, 
est trop souvent mis devant le fait accompli. 
La concertation n’existe pas. Cette 
assemblée est devenue au lendemain des 
élections municipales, un simple organe 
d’enregistrement, de trop nombreuses 
décisions du Maire prises seul, en secret !  
Nous sommes loin des promesses de 
transparence de la liste « Notre parti c’est 
vous ».
Quant aux conséquences du nouveau 
ramassage des déchets, parlons-en ! Exposition 
des poubelles en journée, certaines sont 
gênantes et dangereuses pour les piétons 
– encombrements de la circulation par des 
bennes articulées à l’arrêt devant chaque 
conteneur. Si administrer c’est prévoir, 
les élus incompétents et responsables 
de cette situation, méritent 0 sur 20 ! 

Jean-Paul LETOURNEUR
Conseiller départemental de l’Oise FRONT 
NATIONAL, Conseiller municipal de  
Crépy-en-Valois

GROUPE JEAN-PAUL LETOURNEUR
TEXTE DE JP. LETOURNEUR ET M. CHOBEAU

Les automobilistes ne méritent pas le 
mépris affiché du gouvernement à leur 
égard. Après 80 km/h, le prix des carburants 
atteint des sommets. Aujourd’hui, remplir 
son réservoir, c’est faire le plein de taxes, 
toujours plus lourdes, bien supérieures 
au prix des produits ! Il s’agit d’impôts 
dissimulés avec paiement immédiat, 
qui rapportent beaucoup à l’Etat !  
Cependant, les déficits ne baissent pas ? 

 Retrouvez les tribunes politiques sur le site internet www.crepyenvalois.fr

 

Michel Houllier (groupe en avant pour 
Crépy).

L’AGENDA

ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
Noah NERENHAUSEN
Chemse MAATIT

MARIAGES
Charles VILELA et Sônia VASCONCELOS ROCHA
Eugène ESSIBEN NGOMBA et Marlyse PEKE
Saïd TOUNSI et Kaïna YAYA

Vincent MICHAUX et Aurélia GUEU
Anthony CHOLET et Mégane PETER

DÉCÈS
Mme Roselyne MAUFROID
M. Marc LESAULNIER
M. Christian DOLLÉ
M. Jeanny CARON
M. Pierre RICHARD
Mme Yvette CERUTI veuve THÉODULE
Mme Micheline PEREIRA veuve DA SILVA
Mme Marie GORCZYCA veuve CASSIER
M. Henri CHATARD

Mme Chantal BALNY épouse LEREFFAIT
Mme Josiane JONGBLOET épouse MERCIER
Mme Anny JANEZ divorcée FELIX
M. Henri LUC
M. Georges HILAIRE
Mme Annie BOITEL épouse BAZIN
Mme Christiane DESMOULINS épouse WERNER
M. Jean DUPUIS
M. Jean-Pierre MÉNINGAND
M. Jean-Claude DECOUTTÈRE
M. François GALOPIN
Mme Micheline VACQUET veuve FÉLIX
M. Gérard LOURDE
M. René CRÉTEL

Suzanna Robinel, Jean-Marc Eloi, 
Sylvie Muller et Sandrine Bourgois  
à la maison médicale. 
Tél. : 03 44 39 53 93. 

Hélène Lericq et Christine Chemin. 
- 53, rue Saint-Lazare. 
Tél. : 03 44 87 06 49. 

-- 1 avenue Sadi Carnot.
Tél. : 03 44 94 07 36.
Patricia Cloux - Mobile : 06 10 12 65 38. 
Matthieu Merlin - Mobile : 07 86 94 70 48. 
Florine Vasseur - Mobile : 06 49 17 75 07. 

Sophie Jeanne 
 - 4, rue Jules Massenet.  
Tél. : 03 44 87 07 31.  
Mobile : 06 83 93 52 44. 

Marylise Albert  
- 4, rue Jules Massenet.  
Mobile : 06 31 85 49 76. 
 Tél. : 03 44 87 07 31.

Ophélie Mahé 
- 13 rue André-Marie Ampère.
Mobile : 06 19 90 62 56. 

INFIRMIERS
2, avenue du Général Leclerc BP 30337
60803 Crépy-en-Valois Cedex
Tél. : 03 44 59 44 44 - Fax : 03 44 59 44 59
contact@crepyenvalois.fr
Horaires d’ouverture :
- Du lundi au jeudi : de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h30
- Vendredi : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
- Permanence le samedi : de 9h à 12h (retrait 
de passeport / demande et retrait de carte 
d’identité uniquement)
Permanence d'un adjoint au maire chaque 
jour en mairie.

72, rue Saint-Germain. 
24h/24 - 7 jrs/7 - Tél. : 03 44 94 75 00. 
Bureau ouvert de 8h à 12h et de 14h à 18h tous 
les jours sauf dimanches et jours fériés.

HÔTEL DE VILLE

CENTRE DE SECOURS  

Bureau ouvert de 9h à 12h et de 14h à 19h 
du lundi au samedi, et de 9h à 12h et de 15h 
à 18h les dimanches et jours fériés.  
24h/24 - 7jrs/7 - Tél. : 03 44 94 50 17.  
9, avenue des Érables.

* MAISON MÉDICALE

20, avenue de Senlis.

Tél. : 03 44 87 11 33. 

* PHARMACIES DE GARDE
Pour vos urgences, une pharmacie est à votre 
disposition à Crépy-en-Valois, du samedi soir 
au lundi midi. Pour connaître la pharmacie 
de garde la plus proche, un numéro unique : 
3237.

* MAISON MÉDICALE DE GARDE
Ouverte tous les samedis de 12h à 20h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés de 8h à 20h. 
L'accès des patients se fait uniquement par 
appel téléphonique au Centre 15.

SERVICES MÉDICAUX

24h/24 - 7jrs/7 - Tél. : 03 44 59 00 52.  
Mail : police@crepyenvalois.fr 
Service objets trouvés.  
60, bis rue de Soissons.

POLICE MUNICIPALE  

GENDARMERIE  

RENDEZ-VOUS

8 DÉCEMBRE
RESTAURANT SAINT-ANTOINE
Café Philo « Technologie ou société »
par Michèle et Jean Marc Bélot

8 DÉCEMBRE À PARTIR DE 14H
HÔTEL D’ORLÉANS
Préparation de l’exposition  
« Michel Dupuy » de mars 2019

9 DÉCEMBRE DE 9H À 12H
LA BOUFFARDE
Dédicace du livre « Cette maudite Guerre, 
journal de Gustave Chopinet, 1914 »,  
par Eric Dancoisne 

9 DÉCEMBRE À 16H
CCPV, 62 RUE DE SOISSONS
Spectacle de modern’jazz par 
L’Usine à Danses
Entrée libre et gratuite 

15 DÉCEMBRE DE 9H À 18H
16 DÉCEMBRE DE 9H À 17H
LA CROISÉE DES POSSIBLES
Salon des vins, terroirs et fêtes
Invitation sur demande ou sur le site 
www.salonslacroisee.com

16 DÉCEMBRE DE 9H30 À 12H
L’USINE À DANSES
Stage de yoga
Inscription avant le 14 décembre au 
03 44 59 26 96 ou par mail : 
usineadanses@gmail.com 

19 DÉCEMBRE DE 15H À 17H
RESTAURANT SAINT-ANTOINE
Café Mémoire
Organisé par France Alzheimer Oise
Entrée libre et gratuite

ON SE MOBILISE POUR LE TÉLÉTHON
Les vendredi 7, samedi 8 et dimanche 
9 décembre, Crépy-en-Valois vivra au 
rythme du Téléthon. De nombreuses 
animations et ventes vous seront 
proposées. Chaque don compte ! 
www.telethon.fr

RECENSEMENT 2019 
Du 17 janvier au 23 février 
2019, 4 agents procéderont 
au recensement de la 
population. Ils déposeront 
une notice dans la boîte aux 
lettres de chaque logement 
concerné début janvier.

ÉVÉNEMENTS
DU 8 DÉCEMBRE 2018  
AU 6 JANVIER 2019
CRÉPY-GLISSE :  
PATINOIRE DE NOËL
Cours Foch

Nous avons une nouvelle fois interpellé le 
maire lors du dernier conseil municipal sur 
l’avenir de la Maison médicale. La langue 
de bois et les réponses sont toujours aussi 
évasives de la part de la majorité qui 
invoque « le sauveur St Côme ». Le Maire 
le répète, il ne veut pas soutenir avec de 
l’argent public un projet privé pour la 
Maison Médicale ! Alors pourquoi propose-
t-il à la polyclinique Saint-Côme de 
Compiègne (qui veut construire un centre 
de dialyse et qui ne résoudra pas la pénurie 
de médecins) de mettre à disposition 
un terrain communal, rue des Érables ?  
N’est-ce pas une aide indirecte ? Car la 
construction d’un centre de dialyse par 
St Côme entrainera le déménagement du 
centre de radiologie avec des loyers deux 
fois supérieurs et donc « la disparition de 
l’actuelle maison médicale ». Le temps 
n’est pas au débat ou à un pari sur l’avenir, 
mais à l’action pour une solution efficace 
et portée par la communauté médicale.

Pourtant le projet le plus abouti, le plus 
rapide à mettre en oeuvre, le moins 
onéreux pour les finances communales 
est bien celui présenté par les médecins 
de l’actuelle Maison médicale. Oui nous  
les soutenons sans équivoque.

Le pont Saint Ladre… Eh oui, Crépy-en-
Valois n’échappe malheureusement pas 
au phénomène planétaire : les fake news* 
que nous appellerions localement et 
plus modestement brèves de comptoir ;  
néanmoins, divulguées par des élus ! Sachez 
chers Concitoyens que Monsieur le Maire 
n’est pas en train de rechercher le responsable 
ou qui va payer ! Ce chapitre est juridique. 
Laissons la justice faire son travail. Votre Maire 
a dit que cette situation n’était pas tolérable 
et qu’il n’était pas question d’attendre. Une 
action immédiate a été décidée en partenariat 
avec le Conseil Départemental. Les travaux de 
reconstruction du pont ont commencé sans 
attendre ! Peu de Crépynois ont remarqué 
la présence des ingénieurs entre minuit et 3 
heures du matin qui étudient, entre autres, 
les piliers. Les études de faisabilité, techniques 
ainsi que les appels d’offres prendront plus de 
temps que la réalisation du pont elle-même. Ne 
parlons pas des divers délais légaux à respecter. 
Nous constatons comme vous que la pose de 
panneaux, en cours, n’est pas suffisante pour 
interdire l’accès au plus de 3,5 tonnes. Pour cette 
raison, des gabarits sous forme de portiques 
limitant la hauteur à 2,80 m sont en cours de 
réalisation. Pose prévue dans le mois à venir.  

*informations fallacieuses, intox ou fausses nouvelles

SUIVEZ-NOUS : 




